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BJORG ET COMPAGNIE BJORG et Ccie rappelle Carrés Transit Figues et Fibres MAXI format x 24 - 240 g

• Noms des modèles ou références concernés : Carrés Transit Figues et Fibres MAXI format 240g (24x10g)

• Marque : GAYELORD HAUSER

• GTIN 3229820178684 Lot 28290 Date de durabilité minimale 31/05/2025

• Conditionnements : MAXI format x 24

• Date début/Fin de commercialisation : depuis le 19/01/2024

• Température de conservation : Produit à conserver à température ambiante

• Informations complémentaires : La DDM mentionnée sur l'emballage est 05.2025

• Zone géographique de vente : France entière

• Distributeurs : Magasins des enseignes suivantes : Carrefour/Auchan/Casino/Galec/ Cora/ Système U/Amazon

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : Présence d'aléo-émodine et d'émodine en dépassement des valeurs autorisées.

• Risques encourus par le consommateur : Présence de substance interdite

• Description complémentaire du risque : Ces 2 substances sont naturellement présentes dans la rhubarbe qui est un des ingrédients du Carré Transit. Ces substances

sont suspectées d’avoir un effet cancérigène et génotoxique à long terme.

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus consommer, Ne plus utiliser le produit, Rapporter le produit au point de vente.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Autre (voir informations complémentaires).

• Date de fin de la procédure de rappel : dimanche 29 décembre 2024

CONTACT

• Numéro de contact : 0472678936

• Informations complémentaires publiques : Remboursement par les magasins.

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux
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